
     

 
 
 

ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 
 

Compte-rendu du Conseil d'Administration du 07 novembre 2017 

 
Membres présents : 15 (cf. pièce jointe)  
 
Membres excusés :  

� Mme BEAULNES-SERENI, représentante du Département ;  
� M. MAJKOWSKI, parent d’élèves 

 
Le quorum étant atteint, 15 membres présents, la séance est ouverte à 18h. 
Monsieur le Principal, président du conseil d’administration, remercie les administrateurs présents. 
Pour ce premier conseil d’administration post-élections, les élus titulaires et les suppléants sont présents 
afin de présenter le rôle du CA et d’installer les différentes instances. Le président du conseil 
d’administration regrette pour cette année l’absence de représentant des personnels techniques et 
administratifs. 
Le président du conseil d’administration fait une présentation de chacun des administrateurs présents 
en leur qualité et fonction respective. 
 
Secrétariat de séance : M. LECAUDÉ est désigné secrétaire de séance. 
 

1. Ordre du jour :  
 
1. Installations de la commission permanente et du conseil de discipline. 
2. Approbation de l’ordre du jour. 
3. Approbation du compte rendu du CA du 26/09/2017. 
4. Présentation du conseil pédagogique, du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté, du 
conseil de la vie collégienne (CVC) 
5. Préparation budgétaire 2018. 

a) Prix du repas préalable au forfait et du ticket ponctuel. 
b) Tarifs demi-pension 2018 au forfait. 
c) Information concernant la tarification des commensaux. 
d) Tarifications diverses. 
e) Taux de participation du service restauration hébergement (SRH) au service administration et 
logistique (ALO). 
f) Attribution des logements de fonction pour l’année 2017/2018. 

6. Autorisation du conseil d’administration au chef d’établissement pour la passation de conventions 
: Groupement d’établissements publics locaux d’enseignement employeurs de contrat unique 
d’insertion, dispositif OEPRE. 
7. Autorisation du conseil d’administration au chef d’établissement pour la signature de la charte de 
labellisation « Un métier près de chez moi » proposée par la CAMVS. 
8. Questions diverses. 
 
Trois points sont ajoutés à l’ordre du jour : 

� Présentation et autorisation de signature d’une convention avec l’APF pour l’utilisation du parc 

du Jard dans le cadre de l’EPS 

Collège LES CAPUCINS 

Route de Voisenon - 77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 

Ce.0770033t@ac-creteil.fr 



� Avis du Conseil d’administration pour l’élaboration d’une convention entre le collège des 

Capucins et la DSDEN de Seine-et-Marne pour l’accueil de stages de formation continue au sein 

de l’établissement 

� Présentation de la démarche de labellisation « ECO-COLLEGE » 

 

1. Installations de la commission permanente et du conseil de discipline. 
 
MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Le Président du conseil d’administration présente le rôle et la composition de la Commission permanente. 
Les administrateurs présents désignent les membres titulaires et suppléants. 
 
Enseignants : 

Titulaires Suppléants 

DAUBARD Éric MARTIN Cyril 

DEBATTY Orianne BORGNA Margaux 

TEYSSIER Sandrine AUPY Brigitte 

 
Parents d’élèves : 

Titulaires Suppléants 

Mme ANANI M. MALANDAIN 

Mme DACALOR  

Mme OUADDAH  

 
Elèves : 

Titulaire Suppléant 

GOUMOKOYEN Gervil DOLU Guillaume 

 
MEMBRES DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

Le Président du conseil d’administration présente le rôle et la composition du Conseil de discipline. 
Les administrateurs présents désignent les membres titulaires et suppléants. 
 
Enseignants : 

Titulaires Suppléants 

DAUBARD Éric FONTAN Célian 

TEYSSIER Sandrine MARTIN Cyril 

LAUMUNO Cédric HERRERO Katherine 

RANGER Alexandra BORGNA Margaux 

 
Parents d’élèves : 

Titulaires Suppléants 

Mme ANANI M. MALANDAIN 

Mme DACALOR  

Mme OUADDAH  

 
Elèves : 

Titulaire Suppléant 

GOUMOKOYEN Gervil  

DOLU Guillaume  

 
A l’issue de l’installation de ces deux commissions, les administrateurs suppléants et ne remplaçant pas 
un titulaire ont quitté la séance du Conseil d’administration. 
 



2. Approbation de l’ordre du jour. 
 
Trois points sont ajoutés à l’ordre du jour : 

� Présentation et autorisation de signature d’une convention avec l’APF pour l’utilisation du parc 

du Jard dans le cadre de l’EPS 

� Avis du Conseil d’administration pour l’élaboration d’une convention entre le collège des 

Capucins et la DSDEN de Seine-et-Marne pour l’accueil de stages de formation continue au sein 

de l’établissement 

� Présentation de la démarche de labellisation « ECO-COLLEGE » 

 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

3.  Approbation du compte rendu du CA du 26/09/2017. 
 
Le compte-rendu du CA du 26/09/2017 est adopté à l’unanimité 
 

4. Présentation du conseil pédagogique, du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté, du 
conseil de la vie collégienne (CVC). 

 
Le président du CA présente la composition, les missions et rôles du Conseil pédagogique. 
Le Président du CA présente les membres du Conseil pédagogique : 

� Eric DAUBARD – enseignant d’allemand – PP de 3ème 
� Christine TEYSSIER – enseignante d’espagnol – PP de 3ème 
� Brigitte AUPY – enseignante de français – PP de la classe UPE2A 
� Emilie WALTER – enseignante d’histoire-géographie – PP de 3ème 
� Claire MAUGÈRE – enseignante d’EPS 
� Candice MEILLAND -  enseignante d’éducation musicale 
� Orianne DEBATTY – professeur documentaliste 

 
Le président du CA présente la composition, les missions et rôles du Comité d’Éducation à la Santé et à la 
Citoyenneté (CESC). 
 
Les parents d’élèves élus demandent quelles sont les actions menées. 
Le Président du CA et son adjoint donnent comme exemple les interventions de l’APAM, les interventions 
de la policière référente sur différents thèmes (prévention des conduites à risque sur les réseaux sociaux, 
conduite à tenir si l’on est victime, …). Le CESC se réunit deux fois par an pour faire le bilan des actions et 
proposer des pistes permettant d’être au plus près des préoccupations locales. 
 
Les enseignants proposent comme membres du CESC : 

� Cyril MARTIN – enseignant de SVT 
� Christine TEYSSIER - enseignante d’espagnol 
� Célian FONTAN – enseignant d’histoire-géographie-éducation civique et morale 

 
Les parents d’élèves proposent comme membres du CESC : 

� Mme ANANI 
� Mme DACALOR 
� Mme OUADDAH 

 
Le président du CA présente le Conseil de la Vie Collègienne (CVC). Le CVC est composé de 15 à 20 élèves. 
Il a pour objectif de faire émerger et réaliser des projets initiés par les représentants du CVC. 
 
 
 



 
5. Préparation budgétaire 2018. 

a) Prix du repas préalable au forfait et du ticket ponctuel. (cf. annexe). 
Après délibération du Conseil départemental, le CA doit voter l’augmentation du prix des repas. 
Le Président du Conseil d’administration indique que cette augmentation proposée de 5 centimes 
correspond à l’inflation et se situe dans la fourchette demandée par le Conseil départemental. 
L’augmentation ne touchera pas le repas au ticket car son tarif est déjà trop élevé. 
 
b) Tarifs demi-pension 2018 au forfait  (cf. annexe). 
Le Président du CA rappelle qu’il existe des aides à la restauration : une aide départementale, 
CANTINÉO, et une autre avec l’attribution d’une bourse nationale. L’obtention n’est pas toujours 
aisée en raison de l’utilisation du numérique. L’établissement aide les familles par la mise en place 
de moyens matériels (salle et ordinateur) et humains. 
 
c) Information concernant la tarification des commensaux. 
Le Président du CA informe que l’augmentation des tarifs concerne également les commensaux et 
les personnes extérieures. (cf. annexe). 
 
Les parents d’élèves s’interrogent sur le tarif de 9€05. 
Le Président du CA explique que ce tarif correspond au prix réel, sans subvention et prend en compte 
les denrées mais également le personnel et les charges. 
 
(18h49 : Départ Mme ANANI – 14 administrateurs) 

 
d) Tarifications diverses. 
Mme Troadec, adjointe gestionnaire présente les tarifications diverses qui restent inchangées par 
rapport à l’année dernière. (cf. annexe). 
 
e) Taux de participation du service restauration hébergement (SRH) au service administration et 
logistique (ALO). 
Le Président du CA propose que le taux des charges de fonctionnement du SRH soit de 21,5%. 
En conséquence, la contribution du SRH à ALO sera de 1923,49€. 
 
Les représentants des enseignants demandent si le Conseil départemental apporte une aide pour la 
prise en charge des déchets. 
Mme Troadec indique que cette aide à la redevance existait précédemment mais qu’elle a été 
réduite. Cette aide est variable et sans montant précis. Afin de limiter les frais, un seul passage 
hebdomadaire a été planifié. 
Le Président du CA indique que par équité, la charge est à supporter par l’ensemble des utilisateurs. 
 
Les tarifs ainsi que le taux de participation du service restauration hébergement (SRH) au service 
administration et logistique (ALO) sont adoptés à l’unanimité. 
 
(19h05 : Arrivée Mme LARDERET – 15 administrateurs) 

 
f) Attribution des logements de fonction pour l’année 2017/2018. 
Le Président du CA présente la proposition d’attribution des logements de fonction de 
l’établissement. (Cf. annexe) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 











 
 

Document préparatoire au conseil d’administration du 7 novembre 2017 

 

Objet : Tarif du forfait de la demi-pension 

 

Conformément au code de l’éducation, le conseil d’administration adopte le tarif des prestations de 

services réalisés par l’établissement. 

 

Conformément au code général des collectivités locales, le département a compétence pour assurer la 

restauration dans les collèges publics dont il a la charge et pour déterminer chaque année les tarifs 

pratiqués dans les demi-pensions. 

 

Lors de la séance de l’assemblée départementale du 28 septembre 2017, il a été décidé de fixer à 1.56 % le 

montant maximal de l’augmentation du tarif unitaire des repas servis dans les collèges dont le tarif du 

repas facturé aux familles est, à la date du 31/12/2017, inférieur ou égal à 3,53 €.  

Pour mémoire, pour le collège des Capucins, le coût unitaire du repas préalable au forfait s’élève à 3, 46 €. 

Pour mémoire, pour le collège des Capucins, le coût unitaire du repas au ticket s’élève à 3, 54 €. 

 

Il est proposé aux administrateurs d’augmenter de 5 centimes d’euros le tarif unitaire des repas pour les 

porter pour l’année 2018 à 3.51 € (coût unitaire du repas préalable au forfait) et de maintenir à 3.54 € le 

coût unitaire du repas au ticket. 

 
Il est d’autre part proposé aux administrateurs de porter le tarif annuel du forfait restauration à 487.89€ 

 
L’année 2018 comprenant 139 jours de fonctionnement du service de restauration répartis de la façon 

suivante : 

 

Janvier / mars 2018                         40 jours 140.40 € 

 

Avril / juillet 2018                             43 jours 150.93 € 

 

Septembre / décembre 2018          56 jours 196.56 € 

 

 

Le montant total s’élèverait donc à 487.89 € pour l’année 2018 (pour mémoire 480.94 en 2017). 

 

 

     Le principal du collège, 

 

 

Collège LES CAPUCINS 

Route de Voisenon  

77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 

 



 
 

 

 

Document préparatoire au conseil d’administration du 7 novembre 2017 

 

Objet : Information relative aux tarifs des commensaux utilisant la demi-pension 

 

Conformément au code général des collectivités locales, le Département a compétence pour assurer la 

restauration dans les collèges publics dont il a la charge et pour déterminer chaque année les tarifs 

pratiqués dans les demi-pensions. 

 

Lors de la séance de l’assemblée départementale du 28 septembre 2017, il a été décidé d’adopter la grille 

tarifaire unique ci-dessous pour les commensaux à compter du 1er janvier 2018. 

 

--- 

 

Agents exerçants leur fonction au sein du collège : 

 

Indice inférieur ou égal à 364  : 2.66 € (anciennement 2.62 €) 

Indice inférieur ou égal à 430  : 4,09 € (anciennement 4.03 €) 

Indice supérieur à 430 : 5,11 € (anciennement 5.03 €) 

 

Extérieurs et invités : 

 

Toutes situations : 9.05 € (anciennement 8.91 €) 

 

                                                                            

                    

 

     Le principal du collège, 

 

Collège LES CAPUCINS 

Route de Voisenon  

77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 

 



 
 

 

 

Document préparatoire au conseil d’administration du 7 novembre 2017 

 

Objet : Tarifications diverses 

 

Conformément au code de l’éducation, le conseil d’administration adopte les tarifs des diverses prestations 

réalisées par l’établissement ainsi que celui des objets dégradés. 

 

Il est proposé aux administrateurs d’approuver les tarifications diverses suivantes à compter du 

01/01/2018.  

 

 

Manuel scolaire perdu : 20,00 € 

Manuel scolaire dégradé : 10.00 € 

Ouvrages du CDI perdu ou dégradé : 

Livre de poche 
5.00 € 

Ouvrages du CDI perdu ou dégradé : 

Album, bande dessinée, documentaire 
11.00 € 

Ouvrages du CDI perdu ou dégradé : 

Périodique (magazine) 
4.00 € 

Couverture de carnet correspondance : 1.00€ 

Carnet de correspondance perdu : 2.00 € 

Clé du collège perdue (passe) : 38.00€ 

Clé de boitier TNI perdue : 4.00 € 

Dégradations diverses volontaires : Selon la valeur du matériel dégradé 

 

Le principal du collège, 

 

Collège LES CAPUCINS 

Route de Voisenon  

77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 

 



 
 

 

Document préparatoire au conseil d’administration du 7 novembre 2017 

 

 

Objet : Proposition de répartition des logements de fonction affectés au collège des Capucins. 

 

Depuis la décentralisation, les logements affectés aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) appartiennent aux collectivités territoriales.  

Par ailleurs, le collège ne disposant en propre que d’un seul logement, une convention établie entre la municipalité de Melun et le Conseil Départemental de 

Seine-et-Marne met à disposition de l’établissement deux logements afin que celui-ci dispose de la dotation minimale. 

Le Président du Conseil Départemental de Seine-et-Marne arrête chaque année, sur proposition du conseil d’administration, la répartition des logements des 

collèges (Code de l’éducation, article R216-17) 

Les membres du Conseil d’administration d’un EPLE, sur rapport du chef d’établissement, proposent la répartition des logements de fonction entre les personnels 

de l’Etat et ceux de la collectivité territoriale de rattachement.  

En conséquence, il est proposé aux administrateurs d’approuver la répartition suivante : 

 

REPARTITION  

Type de logement       Affectation de logement         Dérogation        Nom de l’occupant                              Fonction de l’occupant           Mode d’occupation 

F4    85 m²                                    Agent d’accueil                  non                         Mme LIEBART Valérie                                ATTEE Accueil                  NAS (nécessité absolue de service) 

F4    75 m²                                   Gestionnaire                       non                  Mme TROADEC Annette                        Adjoint- Gestionnaire               NAS (nécessité absolue de service) 

 

1. L’appartement « agent d’accueil » est occupé en NAS par Mme LIEBART Valérie depuis Sept. 2004 

2. Logement « gestionnaire » est occupé en NAS par Mme TROADEC Annette depuis Septembre 2001 

Le principal du collège, 

 

Collège LES CAPUCINS 

Route de Voisenon  

77000 MELUN 

Tél : 01 60 68 69 30 - Fax : 01 64 52 85 45 
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Vu 
Le décret 2005-909 du 2 août 2005 instituant une indemnité de vacation pour collaboration 
occasionnelle aux dispositifs de réussite éducative. 
 
La circulaire n° 2017-060 du 3 avril 2017 (BOEN n°15 du 13 avril 2017) relative au dispositif «Ouvrir 
l’école aux parents pour la réussite des enfants». 
 
L’arrêté du recteur de l’académie de Créteil du 2 mai 2012 désignant le Lycée Jean JAURES de 
Montreuil sous Bois comme établissement mutualisateur pour l’opération « Ouvrir l’école aux parents 
pour la réussite des enfants » pour l’académie de Créteil. 
 
La délibération du conseil d’administration du lycée Jean JAURES de Montreuil sous Bois, en date du 6 
décembre 2016. 
La délibération du conseil d’administration de Collège Les Capucins,  en date du xx/xx/2017. 
 
 

Entre 
 
D’une part, le lycée Jean JAURES - 93105 Montreuil sous Bois, EPLE représenté par Madame Christine 
THIEBOT, proviseure, désigné « établissement mutualisateur » 
 

Et 
 
D’autre part, le collège Les Capucins route de Voisenon 77000 MELUN , EPLE représenté par Pascal 

FORTIN, principal, désigné « réalisateur de l’action ». 
 
Est convenu ce qui suit : 
 

Article 1. 
Le réalisateur de l’action  organise l’opération « Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants » 
en application des dispositions de la circulaire n° 2017-060 du 3 avril 2017 et en accord du groupe de 
pilotage chargé de cette opération. 
 

Article 2. 
L’attestation du service fait, l’engagement et le suivi des crédits seront effectués par le réalisateur de 
l’action. 
Le réalisateur de l’action, responsable pédagogique et administratif, gère intégralement la partie relative 
au fonctionnement, notamment l’organisation des enseignements. 
L’établissement mutualisateur reçoit les crédits de la part de Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS) en application des dispositions de la convention 
correspondant à la gestion de ce dispositif. 
L’établissement mutualisateur gère ces crédits selon la technique des ressources affectées et en suit 
l’exécution budgétaire en service spécial. 
L’établissement mutualisateur établit les comptes rendus financiers de l’utilisation de ces crédits après 
chaque période annuelle d’activité. 

 

Convention 2nd degré relative au dispositif  

«Ouvrir l’Ecole aux Parents pour la Réussite des Enfants » 

Département :  

Année scolaire 2017-2018 

 

(en 2 exemplaires originaux) 
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Article 3. 
Les personnels intervenant dans ce dispositif sont recrutés et placés sous la responsabilité pédagogique 
et administrative du réalisateur de l’action. 
Ils signent un contrat d’engagement. 
 

Article 4. 
Les indemnités de vacation et les paiements dus aux différents intervenants sont liquidés et payés par 
l’établissement mutualisateur sur présentation de « l’état de service fait » correspondant signé par le 
réalisateur de l’action. 
L’ordonnateur et le comptable assignataire de ces dépenses sont ceux de l’établissement mutualisateur. 
 

Article 5. 
Tout intervenant à quelque titre que ce soit est rémunéré conformément aux dispositions du décret n° 
92-820 du 18 août 1992 et du décret n° 2005-909 du 2 août 2005. 
 

Article 6. 
L’établissement mutualisateur prélèvera annuellement au titre des frais de gestion 3 % de la masse 
financière de l’opération « Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants ». 
 

Article 7. 
Il appartient au réalisateur de l’action de souscrire ou de faire valoir une assurance en responsabilité 
civile afin de couvrir les dommages éventuels susceptibles de résulter de cette opération. 
 

Article 8. 
Cette convention est conclue pour la durée de l’opération relative au dispositif « Ouvrir l’école aux 
parents pour la réussite des enfants ». Elle prend effet à la date de sa signature. Elle peut être dénoncée 
par l’une des parties à chaque rentrée scolaire avec un préavis de 2 mois. 
 

Article 9. 
Les enseignements dispensés dans le cadre de ce dispositif seront effectués soit par des enseignants 
soit par des personnels d’associations agréées par le ministère de l’Education Nationale ou prestataires 
de l’office français de l’immigration et de l’intégration, soit par des personnes ayant une qualification ou 
un diplôme de Français langue étrangère (F.L.E.) ou de Français Langue Seconde (F.L.S.). 
 
 
 

Fait à Créteil, le  ... XX/ ..XX / 2017… 
 
 
Pour l’établissement réalisateur,                                         Pour l’établissement mutualisateur, 

 

Le chef d’établissement      La cheffe d’établissement 

Pascal FORTIN       Madame Christine THIEBOT 

 












